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Pôle Ressources 
Assemblées

BUREAU COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 17 décembre 2020 (09h30)
La lombardière- Davezieux

Membres titulaires : 36 
En exercice : 36
Présents : 18
Votants : 24
Convocation et affichage : 17/12/2020
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur  Christophe
DELORD

Etaient présents en qualité de conseillers titulaires : Damien BAYLE, Hugo BIOLLEY,
Brigitte BOURRET, Sylvette DAVID, Christophe DELORD, Gilles DUFAUD, Laurence
DUMAS, Virginie FERRAND, Thierry LERMET, Laurent MARCE, Christian MASSOLA,
Catherine MICHALON, Patrick OLAGNE, Martine OLLIVIER, Simon PLENET, René
SABATIER, Antoinette SCHERER, Laurent TORGUE. 

Pouvoirs : Sylvie BONNET (pouvoir à Sylvette DAVID), François CHAUVIN (pouvoir à
Christophe  DELORD),  Christian  FOREL  (pouvoir  à  Simon  PLENET),  Danielle
MAGAND (pouvoir à Catherine MICHALON), Antoine MARTINEZ (pouvoir à Simon
PLENET), Dominique MAZINGARBE (pouvoir à Laurence DUMAS). 

Etaient  absents  et  excusés  :  Carlos  ALEGRE,  Christian  ARCHIER,  Jean-Yves
BONNET, Olivier DE LAGARDE, Yves FRAYSSE, Denis HONORE, Camille JULLIEN,
Richard  MOLINA,  Ronan  PHILIPPE,  William  PRIOLON,  Yves  RULLIÈRE,  Denis
SAUZE. 

BC-2020-472  -  RESSOURCES  -  FINANCES-CHARTE  D'ENGAGEMENTS  DU
NOUVEAU  RESEAU  DE  PROXIMITE  DES  FINANCES  PUBLIQUES-  MISE  A
DISPOSITION  DE  LOCAUX  

Rapporteur : Monsieur François CHAUVIN

Le Ministre de l'Action et des comptes publics a engagé une démarche qui vise, d'une
part à renforcer la présence de la Direction générale des finances publiques (DGFiP)
dans les territoires en augmentant significativement le nombre de points de contact
pour  les  usagers  et,  d'autre  part,  à  améliorer  les  prestations  de  conseil  aux
collectivités locales.

Cette  démarche  de  construction  du  nouveau  réseau  des  finances  publiques  doit
également  permettre,  en  rupture  avec  les  pratiques  précédentes,  d'inscrire
durablement ces services dans les territoires, donnant aux usagers, élus et agents
des finances publiques une visibilité dont ils étaient privés jusqu'à présent.

La  charte  jointe  en  annexe  décrit  le  nouveau  réseau  de  proximité  des  finances
publiques concernant la Communauté d'Agglomération Annonay Rhône Agglo, issu de
la  concertation  engagée  depuis  juin  2019.  Cette  charte  présente  le  projet
d’implantation  des  services  de  la  DGFiP  jusqu’en  2026  sur  le  territoire  de  la
communauté d’agglomération. Cette logique de déconcentration et de regroupement
de services à l’échelle des bassins intercommunaux devrait ainsi générer la création
de 17 emplois au sein de l’agglomération.

En plus des services en ligne et des accueils téléphoniques, les usagers pourront
s'adresser  à  des  accueils  physiques. Les  usagers  pourront  ainsi  effectuer  leurs
démarches dans les services propres de la DGFIP (pour les services des impôts des
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particuliers et pour les recettes locales) et dans les accueils de proximité implantés
dans le département, notamment les MSAP et les Établissements France Services, ou
des accueils en Mairie. Cela permettra d'apporter un service là où la DGFiP n'est plus
présente depuis longtemps ou n'a même jamais été présente, en lien notamment avec
les autres services publics présents sur le territoire concerné.

Les animateurs polyvalents des établissements France Services seront formés par la
DGFiP sur  les sujets de sa compétence.  Ils  pourront  s'appuyer sur  un réseau de
référents dans les services spécialisés de la DGFiP qu'ils solliciteront en tant que de
besoin. 
Enfin,  les  usagers  auront  la  possibilité  de régler  les créances publiques  chez les
buralistes qui offriront le service d’encaissement en numéraire et par carte bancaire
pour tous les types de produits encaissables dans les centres des finances publiques
(impôts,  amendes,  produits  des  collectivités  locales  ou  établissements  publics  de
santé).

Le déploiement du nouveau réseau de proximité doit aussi permettre d'améliorer les
prestations  offertes en matière de gestion financière et comptable des collectivités
locales et de conseil aux élus, notamment pour les collectivités les plus petites ou les
plus fragiles. A cet effet, les missions réglementaires dévolues aux comptables publics
(paiement des dépenses, encaissement des recettes, tenue de la comptabilité) seront
regroupées  dans  le  Service de  Gestion  Comptable  d’Annonay  (SGC),  ce  qui
permettra de gagner en efficacité, notamment en termes de délais de paiement. Ce
SGC sera compétent pour l’ensemble des budgets des collectivités locales du ressort
territorial  de  la  communauté  d’agglomération  Annonay  Rhône  Agglo,  de  la
communauté d’agglomération Arche Agglo, de la communauté de communes du val
D’ay, et de la communauté de communes Pays de Lamastre. Le SGC sera également
compétent pour l’ensemble des EPS du Nord Ardèche.

Parallèlement, des cadres possédant un haut niveau d'expertise seront exclusivement
affectés à la mission de conseil  auprès des collectivités locales. Ils seront installés
dans les territoires au plus près des élus et des ordonnateurs.

Il  est  proposé  de  ratifier  la  charte  d’engagements  réciproques  conclue  entre  la

Direction  Départementale  des  Finances  publiques  de  l’Ardèche,  la  Préfecture  de

l’Ardèche,  la  Communauté  d’Agglomération  Annonay  Rhône  Agglo  et  la  Mairie

d’Annonay.

Dans ce cadre le conseiller aux décideurs locaux sera installé dans les locaux de la

Communauté d'Agglomération Annonay Rhône Agglo. Le conseiller positionné auprès

de la Communauté d'Agglomération Annonay Rhône Agglo sera aussi compétent pour

la Communauté de Communes Monts du Pilat.

VU la délibération CC-2020-168 Délégations de pouvoir au bureau et au Président

datée du 9 juillet 2020

DÉLIBÉRÉ

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

APPROUVE l’adoption de la charte d’engagements du nouveau réseau de proximité
des finances publiques

AUTORISE Monsieur  le  Président  ou son représentant  à  signer  toutes les pièces
afférentes à ce dossier et à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution
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de  la  charte,  notamment  pour  la  mise  à  disposition  de  locaux  à  destination  des
services de la DDFIP Ardèche sur le territoire d’Annonay

Fait à Davézieux le : 18/12/20
Affiché le : 22/12/20
Transmis en sous-préfecture le : 21/12/20 
Identifiant télétransmission : 007-200072015-20201217-19530A-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du BUREAU
COMMUNAUTAIRE
Le Président

Simon PLENET


























